
Me Françoise Mercure est associée du cabinet depuis 1999.
Elle concentre sa pratique en droit commercial et corpora-
tif et exerce également en droit immobilier, financement
d’entreprise, faillite et régimes de retraite et agit à titre
d’arbitre dans ces domaines. 

Contribution 
Me Mercure a participé à de nombreux comités du Barreau
du Québec, notamment celui sur l’avenir de la profession
(1994-1996) et le Groupe de travail sur la multidisciplinarité
entre avocats et comptables (1997-2000) en plus d’avoir été
membre du conseil d’administration du Fonds d’assurance
responsabilité professionnelle (2004-2006) et du comité de
rédaction de la Revue du Barreau (1992-1997). Elle a ensei-
gné le droit des affaires à la formation permanente de
l’Université Laval, donné plusieurs cours à l’École du Barreau
du Québec et prononcé de nombreuses conférences.

Rayonnement
Elle est la première femme à avoir occupé le poste de pré-
sidente de la Chambre de commerce de Québec en 2001.
Elle a assuré la présidence du conseil d’administration de
l’Office du tourisme de Québec de 2005 à 2008 et a été pré-
sidente du Groupe de travail sur la gouvernance de la ville
de Québec. Elle est présidente du conseil d’administration
du Centre local de développement de Québec et vice-
présidente de celui de la Fondation Rues principales. En
2004, elle a coprésidé la campagne de Centraide Québec-
Chaudière-Appalaches. Me Mercure est une citoyenne
engagée socialement, ce qui lui a valu de recevoir de
l’Association YWCA de Québec un Prix Hommage afin de
souligner son dévouement exceptionnel. Elle est récipien-
daire de la Médaille du Barreau de Québec. 
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Me Maxwell W. Mendelsohn est associé du cabinet. Il pra-
tique au sein du groupe d’insolvabilité et de restructura-
tion. Il se spécialise dans les conseils aux entreprises
commerciales et aux institutions financières. Il agit fré-
quemment comme arbitre ou médiateur dans le cadre de
conflits commerciaux.

Contribution
Me Mendelsohn a été retenu en 2005 par Industrie Canada
à titre de conseiller pour le secteur privé dans le cadre de
la réforme du droit de la faillite et de l’insolvabilité. Il s’est
adressé en 2003 au Comité permanent des banques et du
commerce du Sénat du Canada, à titre de membre d’un
panel d’experts, sur le même sujet. Il est un orateur prisé
et participe à des tables rondes sur la réforme du droit de
la faillite et de l’insolvabilité, les insolvabilités transfronta-
lières, la législation en matière de faillite et d’insolvabilité
et sur d’autres sujets liés au droit bancaire, à l’insolvabilité
et à la mise sous séquestre. Pendant plusieurs années, il a
été maître de conférences sur le droit de la faillite et de l’in-
solvabilité au programme de premier cycle de la Faculté de
droit de l’Université McGill.

Rayonnement
Il est reconnu dans de nombreux répertoires nationaux et
internationaux incluant le Lexpert’s 500 Leading Lawyers
in Canada et le Chambers Global Directory of the World’s
Leading Lawyers. Il s’est investi auprès de divers orga-
nismes comme le YM-YWHA Montreal, la Société de l’ar-
thrite en plus de participer à de nombreuses campagnes
de financement.
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